
L’amitié fait bouger ! 

Les Roses du désert se mobilisent pour financer des actions qui
améliorent la qualité de vie de femmes atteintes de cancer.

21-28 Avril 2024 | Rallye Coeur d’Argan | 4 équipages sur 15 |
Plus qu’un raid, une Aventure solidaire 100% féminine !

Organisé par :

Valérie Escot, Nathalie Beilliard, Isabelle Delannoy, Caroline Chostak, 
Sophie Chatagnon, Nadine Pointu, Karine Palatte, Christelle Tong Cuong

Nous suivre
10      éditionème



Amies depuis plus de 15 ans, nous formons une équipe soudée portée par des
moments de vie intenses qui ont  renforcé notre amitié . 

La vie de certaines d’entre nous est ou a été boulversée par 
l'épreuve du cancer.

Touchées par les souffrances liées à cette maladie, participer au projet
 “Coeur d’Argan” s’est imposé pour nous toutes.

Nous souhaitons transmettre un message d’optimisme, de joie, et de vitalité en
insistant particulièrement sur l’importance d’une remise en mouvement physique et

psycholgique adaptée pour mieux vivre l’après cancer.

C’est grâce aux fonds récoltés dans le cadre de ce projet que ces activités pourront
être en partie financées.

Nous avons besoin de vous pour accompagner 
un maximum de femmes dans leur reconstruction.  

Vous pouvez nous aider via du sponsoring ou du mécénat
dans ce defi humain, sociétal et sportif 

100% feminin

L’association œuvre pour améliorer la qualité de vie des femmes malades de
cancer et se propose de les remettre en mouvement psychologiquement 

et physiquement pendant et après les traitements.
Les fonds récoltés permettent de financer des actions concrétes                         

auprès de femmes malades, comme : 
- Une randonnée sportive à vélo « Cœur de Rustine », 

- La section Cœur de Dragon (Dragon Boat au féminin) dans la Drôme, 
- Des sessions de médiation équine avec Cheval Rose, en région lyonnaise.

L’association soutient aussi des organisations partenaires qui agissent pour améliorer
la qualité de vie des personnes atteintes de cancer, et plus spécifiquement                   
afin de financer des soins de support.                                                                                  

Depuis 2014, ce sont plus de 230000€ qui ont été consacrés au financement de
toutes ces activités soit plus 1500 femmes aidées.

L’amitié fait bouger ! 



participer à la lutte contre le cancer.
59 000* femmes sont victimes d’un cancer du sein, 4500 d’un cancer de l’ovaire, 3 400

encore d’un cancer du col de l’utérus. Une femme sur 8 sera confrontée au cancer du sein au
cours de sa vie. 3 millions de personnes vivent avec un cancer en France.

* Source Institut National du Cancer (INCA)

Pourquoi nous aider ?
Parce que nous partageons les mêmes valeurs 

SOLIDARITé
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réaliser un acte sociétal en s’engageant ouvertement pour une cause.

permettre à toutes les femmes, qu’elles aient connu ou non la maladie de vivre un
moment unique de partage et d’échanges autour d’un enjeu de santé publique. 

Parce que vous allez partager notre aventure 
avec vos collaborateurs et votre écosystème 

MARQUE EMPLOYEUR 
PREVentION

SENSIBILISATION
RSE

Parce que vous allez partager cet engagement  
et le montrer au plus grand nombre

VISIBILITé
ENGAGEMENT 

RAYONNEMENT 

ENGAGEMENT 

PARTAGE 

Pour améliorer la qualité de vie des femmes malades



Merci
pour votre engagement

Il faut qu’on assure à fond en dehors de notre budget ,
pour pouvoir financer 

un maximum  d’activités de l’association pour
l’amélioration de la qualité de vie de femmes malades 

Comment contribuer à la cause ? 
NOTRE OBJECTIF
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Objectif
20 000€ pour l’association 

et une partie du financement de nos équipages sachant 
que nous contribuons toutes financièrement à notre aventure.   

Déductible des impôts. 
L’entreprise peut déduire de ses impôts 60% du montant versé 

(dans la limite de 0,5% de son chiffre d’affaires).

Comment nous aider ? 
MECENAT ou DON

Les sommes versées par des sponsors sont considérées comme « des dépenses destinées à
promouvoir l’image de l’entreprise et sont donc déductibles du résultat imposable. 

(Art. 39-1.7 du code général des impôts)

SPONSORING
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Les contreparties

MECENAT & DONS

Les contreparties constituent un avantage offert par le bénéficiaire au donateur en plus de
la réduction d’impôt. La valeur de ces contreparties doit demeurer dans une « disproportion
marquée » avec le montant du don. Il est admis un rapport de 1 à 4 entre les montant des
contreparties et celui du don, c’est à dire que la valeur des contreparties accordées à
l’entreprise mécène ne doit pas dépasser 25% du montant du don.. 
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Merci
pour votre engagement

Les stickers


